
 

 
 

La DGCCRF alerte sur la qualité des huiles 

d’olive 

 

Selon la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes (DGCCRF), seulement 5 % des huiles d’olive 

consommées en France sont françaises. Près de la moitié des huiles d’olive 

consommées en France sont par ailleurs non-conformes aux réglementations. 

 

En France, on estime que 110.000 tonnes d’huile d’olive sont vendues chaque année, 

dont une très large majorité est importée, selon France Bleu. Selon une étude de la 

Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 

fraudes (DGCCRF), ces huiles sont très loin de toujours répondre aux standards de 

qualité en vigueur. Par ailleurs, seulement 5 % des huiles d’olive consommées en 

France sont françaises. 

 

Seulement un quart complètement conforme 

Le Service commun des laboratoires (SCL) de Marseille a fait une étude sur 126 

produits. Seulement 25,5 % étaient complètement conformes aux réglementations, 

que ce soit au niveau de la composition ou au celui de l’étiquetage. 

 

25,5 % des produits testés ont été déclarés « à surveiller », principalement à cause de 

leur étiquetage : usurpation de signes de qualité ou de lieux géographique ou d’origine, 

non-usage de la langue française ou encore absence de quantité nette ou des valeurs 

nutritionnelles ont été signalés. 

 

Les 49 % restants sont des produits déclarés non conformes à la réglementation. 

 

 

 



 

 
 

Des défauts de qualité 

La DGCCRF a rétrogradé certains produits, à cause de défauts de qualité, de « vierge 

extra (de qualité supérieure) » à « vierge ». 

 

227 établissements ont également été contrôlés (grossistes, détaillants…), 40 % 

n’étaient pas conformes aux normes de qualité et d’étiquetage, « nombreux 

professionnels achètent ponctuellement de l’huile d’olive dans d’autres pays et la 

commercialisent sans connaître la réglementation en vigueur ». 

 

Lien article :  

https://www.latribunerepublicaine.fr/21613/article/2021-02-19/la-dgccrf-alerte-sur-la-qualite-des-huiles-

d-olive 


